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Le 20 septembre 2006

PAR COURRIEL ET EN MAINS PROPRES
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’énergie

Tour de la bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande du Distributeur relative à l'établissement des tarifs d'électricité pour l'année tarifaire 2007-2008 / R-3610-2006 / Clarification sur la preuve que propose le Roeé

Me Dubois,


Suite à la décision D-2006-136 sur la reconnaissance des intervenants dans le dossier mentionné en rubrique, le ROEÉ tient à préciser la nature de sa participation dans le présent dossier.


La dernière conclusion contenue dans la demande d’intervention du ROEÉ en est une conservatoire par la quelle le regroupement tend à préserver ses droits aux diverses formes que peut prendre son intervention.


Par contre, dans le présent dossier, le ROEÉ n’a pas l’intention de déposer une preuve d’expert.  Conséquemment, la Régie n’a donc pas à se soucier d’un quelconque retard occasionné par le dépôt d’une expertise.

Espérant le tout utile, nous vous prions de recevoir, Me Dubois, l’expression de nos salutations distinguées.

FRANKLIN GERTLER & ASSOCIÉS

per: Mathieu Marcotte, avocat

cc.
Me Éric Fraser, par courriel uniquement
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